
Objectif
Pour certains Salariés, le montant du salaire de base est libellé en devises étrangères pour un montant 

fixé contractuellement. Payroll Mauritius est à même de gérer de telles situations grâce à la gestion 

intégrée des devises. Le salaire sera toujours calculé en roupies (MUR) pour des questions de paiement 

du PAYE et NPS/NSF, ledit salaire sera alors fluctuant en fonction du taux de change.

Comment faire     ?
Pour commencer, il convient d'indiquer à Payroll Mauritius si, pour au moins un Salarié, vous souhaitez 

disposer de la gestion des devises.

Pour cela, allez dans la section 'Employeur' puis cliquez sur le bouton [Société] et choisissez l'onglet 

« Banque » : cochez alors les éventuelles devises souhaitées :

Payroll Mauritius se charge de récupérer le taux de conversion au jour le jour publié par la Banque de 

Maurice de la devise concernée, en MUR.

Ce taux est alors utilisé en standard pour les calculs. Si, vous souhaitez utiliser un autre taux personnalisé

(ou le taux de change de votre banque), pour le mois concerné allez dans la section 'Période' puis cliquez

sur le bouton [Paramètres] et choisissez l'onglet « Taux de change » .
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Entrez alors le taux souhaité pour la ou (les) devise(s) concernée(s). Ces taux seront mémorisés et 

historisés dans le Système, et seront alors prioritairement utilisés en lieu et place de ceux de la Bank Of 

Mauritius (BOM).

Comment mettre un salaire de base dans une autre devise

Il convient, pour les Salariés concernés, d'aller dans leurs fiches Salarié et dans l'onglet « Rubriques 

Paie », pour le Salaire de Base (rubrique 1000), indiquer alors le montant et la devise souhaitée.

Remarque   : cette possibilité n'est donnée que pour le Salaire de Base, pas pour les autres rubriques de 

Paie qui elles seront obligatoirement en roupies mauriciennes (MUR).
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Il ne vous suffit plus alors qu'à lancer le Calcul (ou le Recalcul si vous avez modifié le taux, afin de 

prendre en compte celui entré par vos soins) de votre bulletin de Paie : section 'Calcul Bulletins', bouton 

[Calculer][v] et « Calcul Manuel » (vous pouvez bien sur lancer un calcul automatique!).

Remarque   : tous les rapports, y compris les bulletins de salaire, afficheront le montant en MUR. Si vous 

souhaitez mentionner le montant en devise dans le bulletin de paie, nous vous conseillons de modifier 

explicitement le libellé de la rubrique de paie : ce libellé sera celui affiché sur le Bulletin de Salaire du 

Salarié (il changera automatiquement en cas de changement de montant). Ne pas oublier { et } .

________________________
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